
Identification du propriétaire : 

Nom et prénom :

Adresse :

Code postal : 76730 Ville : Pays :

Tél : Email : 

Identification du mandataire (le cas échéant) : 

Adresse :

Code postal : Ville : 

Tél : Email : 

Identification du meublé : 

Adresse du meublé

Code postal : Ville : 

Tél. logement meublé (s'il existe) : 

Classement actuel : Non classé X 1* 2* 3* 4* 5*
Capacité

Catégorie de classement demandée : X 1* 2* 3* 4* 5* demandée : 3

Organisme évaluateur accrédité visé au 1° de l'article L.324-1 du code du tourisme : 

Date de délivrance de l'accréditation d'inspection pour le classement des meublés de tourisme : 18/05/2021

Organisme  visé au 2° de l'article L.324-1 du code du tourisme : 

Date de délivrance de l'attestation de conformité pour le classement des meublés de tourisme : 31/05/2016

Rapport édité le : 24/01/2022 Inspection réalisée le : 

Nb de point obligatoires atteint : 146 du total à atteindre

Conformité du nombre de points total à atteindre X Oui Non

Nb de points à la carte atteint : 92

Conformité du nombre de points à la carte à atteindre X Oui Non

Avis de l'organisme évaluateur accrédité ou réputé accrédité pour la catégorie de classement demandé : 

X Favorable Défavorable

Nom de l'organisme : 

Déclare ces informations justes et sincères

Date : 24/01/2022 Nom et signature du responsable de l'inspection : N. THEYS

Dénomination commerciale, le cas échéant : 

ADTER    SEINE MARITIME

0

592 GRANDE RUE 

LES GITES DE LA BASSE SAANE

64 RUE DE LA SAANE

stevasseur@wanadoo.fr

AVREMESNIL

ADTER    SEINE MARITIME

QUIBERVILLE SUR MER

ATTESTATION DE VISITE

, soit 96.69%

76860

06.43.42.79.31

France

Prénom : 

Raison sociale

ADTER    SEINE MARITIME

19/01/2022

Important : Cette présente page contient le logo Cofrac  correspondant, dans les conditions définies d'usage 

de la marque Cofrac uniquement pour une inspection réalisée par un organisme évaluateur accrédité par le Cofrac

VASSEUR STEPHANE 



Nom de l’organisme :  

Adresse :

Code postal : Ville :

Téléphone : Fax : Email :

Site internet : Référent dossier : 

Critères « non applicables » pour le meublé entraînant un changement des totaux obligatoires et 

« à la carte » à atteindre  (cf. guide de contrôle du tableau de classement des meublés de tourisme

C40 : Le critère passe de : X à NA C41 : Le critère passe de : X à NA C42 : Le critère passe de : X à NA

C67 : Le critère passe de : X à NA C68 : Le critère passe de : O à NA C70 : Le critère passe de : O à NA

Résultats de la visite d’inspection 

Capacité maximale du meublé (en nombre de personnes susceptibles d'être accueillies) : 3

a) Nombre total des points à respecter pour la catégorie demandée (tenant compte des cas

particuliers et des critères non applicables)
151

OUI

02.35.61.69.20

ALT + ENTREE pour passer à la ligne !

Respect du seuil  de nombre de points obligatoires à atteindre :

c) Nombre de points obligatoires atteint 146

7.1

OUI

Points à la carte 

e) Nombre total de points à la carte disponibles pour la catégorie demandée 

Respect du seuil  de nombre de points à la carte à atteindre :

h) Nombre de points à la carte atteint

b) Nombre minimal de points obligatoires à respecter, 95% de (a) 143.45

P. DUSSAUX

f) Nombre de points à la carte  à respecter, soit 5%, 10%, 20%, 30%, 40% respectivement pour les 

catégories 1, 2, 3, 4, 5* de (e)

g) Nombre de points à la carte à atteindre : (d) + (f) 22.1

92

142

d) Nombre de points obligatoires à compenser - dans  la limite de 5% du total des points

obligatoires à respecter (coefficient 3), soit (a) - (c) *3 : 

www.adter.org

15

Points obligatoires 

02.35.60.89.07 meubles76@gmail.com

ADTER    SEINE MARITIME

8 RUE LINUS CARL PAULING       BP 80

76824

RAPPORT DETAILLE RENSEIGNE

MONT SAINT AIGNAN

PAR L’ORGANISME VISE AU 1° OU AU 2° DU CODE DU TOURISME


